
 

1 
 

 

 

 

 

AIDE EXCEPTIONNELLE  « AIUTU IN CASA » 
 
 

Règlement intérieur 2020 
 

(Délibération de la Commission Permanente  
du 15 mai 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

2 
 

Par délibération du 24 avril 2020, l’Assemblée de Corse a décidé la création d’une 
aide exceptionnelle destinée aux ménages ayant connu une perte de revenus durant 
la période COVID-19, en raison d’un arrêt d’activité et d’une situation de chômage 
total ou partiel. 
 
La crise sanitaire liée au coronavirus et la période de confinement, ayant eu un fort 
impact économique sur la région Corse, notamment sur l’emploi, cette aide vise à 
permettre la prise en charge d’une partie des loyers et des fluides des ménages 
insulaires. 
 
Cette aide de nature exceptionnelle peut être cumulable avec d’autres dispositifs 
d’aide existants (Fonds de Solidarité pour le Logement, secours d’urgence (Aide 
Sociale à l’Enfance), mesures d’accompagnement social …).   
 
Article 1 : Conditions d’éligibilité  
 
1-1 : Le public  
 
Cette aide est destinée aux ménages salariés résidant en Corse, victimes d’une 
perte de revenus en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19, soit 
entre mars 2020 et mai 2020. 
 
Les ressources et la perte de revenus s’apprécient sur la période de confinement 
imposée à la population en Corse. 
 
Sont exclus du dispositif les catégories suivantes : les retraités, les bénéficiaires du 
revenu de solidarité active (RSA) et de l’allocation adulte handicapée (AAH), les 
travailleurs indépendants et les autoentrepreneurs. 
 
1-2 : Les ressources  
 
L’éligibilité est déterminée par des critères socioéconomiques prenant en compte les 
ressources mensuelles et/ou trimestrielles du ménage.  
 
Les ressources à considérer comprennent l’ensemble des revenus des 
personnes, majeures ou non, composant le foyer. Sont cependant exclues du 
calcul :  
 
 - l’aide personnalisée au logement (APL). 
 - l’allocation de logement familiale ou sociale (APL ou ALS). 
             - l’allocation d’éducation enfant handicapé (AEEH). 
 - toute allocation ou prestation n’ayant pas de caractère régulier sur l’année 
(ex : allocation de rentrée scolaire, etc). 
 
Les ouvertures et les régularisations de droits sont prises en compte pour 
l'appréciation de l’aide pouvant être octroyée. 
 
Article 2 : Modalités de calcul et montant de l’aide        
 
L’aide s’élève à 150 € par foyer. Elle est versée une seule fois. 
 



 

3 
 

Elle est réservée aux salariés dont les ressources mensuelles n’excèdent pas 1,5 
SMIC, soit 1 800 € net, suite à une perte de revenu(s). 
 
Article 3 : Pièces justificatives  
 
Le demandeur devra fournir les pièces justifiant : 
 
  1 - son identité : carte d’identité, ou passeport de la communauté 
européenne, ou carte de séjour ou de résidence en cours de validité (ou pour les 
titres de séjour conformément à l’ordonnance N° 2020-328 du 25 mars 2020 arrivés 
à expiration entre le 16 mars 2020 et le 15 mai 2020).  
NB : Les justificatifs d’identité doivent être fournis pour l’ensemble des personnes 
majeures présentes au sein du foyer.  
 
  2 - sa situation familiale : livret de famille  
 
  3 - sa résidence en Corse : taxe d’habitation et quittance d’électricité, 
de gaz ou d’eau.  
 
  4 - ses ressources : dernier avis d’imposition ou de non-imposition et 
fiches de paie pour la période de février, mars, avril, et mai 2020, bulletin ou brevet 
de pension, relevé des organismes payeurs (CAF, Pôle Emploi, …), justificatif des 
indemnités journalières de la sécurité sociale. 
  

             5 - son statut de salarié : contrat de travail précédant la période de 
confinement. 

 
             6 - un RIB : La mise en paiement s’effectue exclusivement par 

virement bancaire.  
 

7 - mais également à la demande des services de la Collectivité de 
Corse, toute pièce permettant de vérifier l’exactitude des 
renseignements communiqués, notamment la perte de revenu(s). 

 
NB : Les justificatifs relatifs aux revenus et au statut de salarié sont à communiquer 
pour l’ensemble des personnes résidant au foyer (personnes majeures ou non).  
 
L’ensemble des justificatifs de ressources doit être transmis pour la période de 

mars 2020 à mai 2020 inclus, à l’exception des bulletins de paie qui doivent 
également être communiqués pour le mois de février 2020 

 
Article 4 : Instruction 
 
L’instruction des demandes ne fait pas l’objet d’une enquête sociale. 

 
L’attribution de l’aide découlera de l’instruction des services de la Collectivité de 
Corse et de l’application stricte du règlement. 
 
Le nombre de bénéficiaires ainsi qu’une évaluation du dispositif sera communiquée à 
l’Assemblée de Corse en début d’année 2021.  
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Sur proposition, tout cas particulier nécessitant une instruction différenciée fera 
l’objet d’un examen par une commission interne, composée en tant que de besoin 
par des responsables de la DGAASS, qui soumettra à l’aval du Conseil exécutif des 
propositions pour les situations notables. Dans ce cadre, une enquête sociale pourra 
être réalisée par les services de la Collectivité de Corse. 
 
Article 5 : Critères de rejet, notamment : 
 
- Résidence hors de la région, 
- absence de perte de revenus du travail 
- ressources mensuelles supérieures à 1 800 € net 
- Dépôt du dossier hors délais  (impérativement fixé au 15 juin 2020), 
- Dossier incomplet. 
 
Ces critères peuvent être cumulatifs. 
 
Tout dossier correspondant à l’un de ces motifs fera l’objet d’une notification de rejet.  
 
Article 6 : Calendrier 
 
Le calendrier suivant est arrêté : 
 
- information générale dès 17 avril 2020 après le vote de l’Assemblée de Corse, 
- retrait des dossiers : 27 avril 2020 
- remise des dossiers aux services instructeurs, le 15 juin 2020 dernier délai, 
- liquidations en mai et juin 2020. 
 
Il convient de considérer ces dates comme impératives.  
 
Article 7 : Recours 
 
Un recours gracieux contestant la décision de rejet est possible dans un délai de 
deux mois à compter de la notification, en écrivant à :  
 

M. le Président du Conseil Exécutif  
Hôtel de la Collectivité de Corse,  

22 cours Grandval,  
BP 414 

20183 Aiacciu Cedex  
 
Aucun recours n’est possible sur la base des critères de rejet mentionnés à l’article 
5. 
 


